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I. PREAMBULE 

La commune de Callian ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŎŜƴǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 19 février 2013. Pour autant, 
ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ƴϲнлмп-366 du 24 mars 2014 se 
traduisant par la suppression immédiate des superficies minimales et des ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
COS, constitue une évoluǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜs modifications au document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La présente modification n°1 du présent PLU entend permettre à la commune, en sus de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ р Ŝǘ мпΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜr les effets de la Loi ALUR sur son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
circulation.  

9ǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻǳ 
erreurs matérielles ont été identifiées Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞƳŜǊƎŞǎΦ La présente 
modification entend donc également corriger et prendre en compte ces éléments afin de permettre à la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ La présente modification procède également à 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ¢ƻǳƻǎ !ǳǎǎŜƭΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Řŀns le cadre du 
PLU en vigueur. 

Il est rappelé que cette procédure respecte ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-36 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Υ 

1. Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2. Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3. Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¢ƻǳƻǎ !ǳǎǎŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

- ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ ŀǾƛŎƻƭŜύ ; 
- est classé en zone à urbaniser dans le PLU en vigueur ; 
- se situe en effet à plus de deux kilomètres des périmètres des premières zones Natura 2000 et des 

ZNIEFF. 
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II. MODIFICATIONS APPORTEES AU TITRE DE LA LOI ALUR 

A. Rappel du contexte législatif lié à la promulgation de la loi ALUR 

[ŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ƴϲнлмп-366 du 24 Mars 2014, en 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [123-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŜǎǘ traduite par la suppression immédiate du 
/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мпύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ рύ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩurbanisme déposées au lendemain de la 
publication de la loi au Journal Officiel.  

/ŜǘǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ /h{, notamment sur les bonus de constructibilité ou « sur-COS » mais aussi 
sur le dispositif de contrôle de la constructibilité résiduelle (ou contrôle des divisions de terrains bâtis). 

[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭŜ /h{ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ǌéducteur et peu adapté. Son utilisation 
Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŀƴǎ 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ. Ceux-ci sont la base 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ƎŞǊŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǘerrains pour les rendre constructibles était 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞŜ ǇŜǳ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴt mal 
ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƻǳ ƭŀ 
préservation de la qualité des secteurs concernés. 

Ces deux outils (COS et superficie minimale) ont également été jugés, par le législateur, peu compatibles avec 
les objectifs de mixité sociale.  

Le législateur incite ainsi les auteurs de PLU à privilégier la combinaison de règles permettant de formaliser une 
véritable réflexion sur les formes urbaines : hauteur, gabarit, volume, emprise au sol ou implantation par 
rapport aux limites séparatives. 

B. /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƭƭƛŀƴ 

a) Suppression du COS et superficie minimale Υ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
de la commune 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w ŀ Ǉƻǳr conséquence immédiate la suppression de tous les COS dans le règlement 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΦ 

Elle affecte : 
- la zone UC ; 
- les secteurs UDa, UDb, et UDc ; 
- le secteur UEa ; 
- la zone UF ;  
- la zone UT. 

Seuls les secteurs de la zone UD ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
minimales. 

Les articles 5 et 14 des zones sus nommées ne sont désormais plus réglementés. 

Une majorité des zones urbaines du PLU de Callian est donc concernée. Elles représentent 98,8 % de la totalité 
des zones urbaines du territoire (354,9 ha), soit une superficie de 350,5 ha.  
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Superficie des zones du PLU 

Zones   Superficie (ha) % des zones Urbaines 

UA   4.4 1.2 % 

UC 
 

11.2 3.2 % 

UDa   9.3 2.6 % 

UDb 
UDb1 

  
  220.6 62.3 % 

UDc   78.1 22 % 

UE 
UEa 

  
  8.6 2.4 % 

UF   16.4 4.6 %  

UT 
UTc 

  
  6.3 1.7 % 

Total Zones U 354.9 100 % 

 

b) Une augmentation théorique du potentiel de constructibilité des zones 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ /h{ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜs sur les droits à bâtir, une 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сΣ тΣ фΣ мл Ŝǘ 
13 du règlement en vigueur, un COS théorique.  

Pour rappel : 
- article 6 : implantation par rapport aux voies 
- article 7 : implantation par rapport aux limites séparatives 
- article 9 : emprise au sol 
- article 10 : hauteur des constructions 
- article 13 Υ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ κ ǾŜǊǘ 
- article 14 Υ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/h{ύ 

Le tableau ci-dessous expose, pour rappel, les règles du PLU en vigueur pour les zones urbaines concernées.   

Règles du PLU en vigueur  

Zones / secteurs 
Superficies 

minimales 
CES COS CEV 

UC 

Quartiers à forte dominante pavillonnaire de moyenne densité 

non concernés par une sensibilité paysagère ou 

environnementale. 

- - 0,30 0,30 

UDa Zones majoritairement résidentielles dont la situation au 

regard de contraintes paysagères et/ou environnementales 

justifie le maintien dôun tissu urbain a®r® 

1 500 m² - 0,15 0,50 

UDb 2 500 m² - 0,10 0,70 

UDc 5 000 m² - 0,05 0,90 

UEa 

Espaces sp®cialis®s dans lôaccueil de constructions et 

installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif et constructions ¨ usage dôhabitation 

- - 0,25 - 

UF 
Terrains spécialement aménagés en vue de recevoir des 

constructions ou installations ¨ usage dôactivit®s ®conomiques 
- 0,40 0,40 - 

UT Hébergement touristique situé en entrée Ouest du village - - 0,25 0,40 

CES Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ 
COS Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (article 14) 
CEV Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ όŀǊǘƛŎƭŜ моύ 
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La méthodologie ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ Celui-ci est évalué par rapport aux articles 
6,7 et 13. Ce potentiel Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŀǊǘƛŎƭŜ фύΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ŎƘƻƛǎƛŜΦ hƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ όƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млύ Ł ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊŜ 
une surface de plancher constructible. Cette surface de plancher est divisée par les superficies de terrain 
choisies (500 m², 1000 m², 1500 m², 2000 m² et 5000 m²) pour obtenir un COS théorique. Il est alors comparé 
au COS en vigueur (article 14).  

Seules les zones UC, UDa, UDb, UDc, UEa, UF et UT du PLU sont impactées. 

Les calculs ont été réalisés afin de prendre en compte les règles les plus strictes sur des parcelles « type » de 
500, 1000, 1500 et 2000 m² pour développer une appréhension la plus large possible du potentiel de 
constructibilité et de densification des zones. Un calcul supplémentaire a été fait sur des parcelles de 5000 m² 
pour la zone UDc exclusivement.  

Zones 
impactées 

COS 
règlementé  

COS théorique 

Parcelles  
500 m² 

Parcelles  
1000 m² 

Parcelles  1500 
m² 

Parcelles 
2000 m²  

Parcelles 
5000 m² 

UC 0,3 0,86 1,12 1,26 1,38 - 

UDa 0,15 0,77 1,00 1,00 1,00 - 

UDb 0,1 0,60 0,60 0,60 0,60 - 

UDc 0,05 - 0,20 0,20 0,20 0,20 

UEa 0,25 2,02 2,27 2,39 2,48 - 

UF 0,4 0,62 0,95 1,11 1,22 - 

UT 0,25 1,06 1,20 1,20 1,20 - 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /h{ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ (hors article 5 et 14) 

Cette estimation permet de mettre en évidence que la suppression du COS entraîne une nette majoration des 
droits à construire dans la totalité des zones. Ce calcul nous ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ 
vigueur (hors COS et superficie minimale), le COS théorique varie peu selon la taille de la parcelle. 

Cela ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ outils règlementaires (hors article 5 et 14) permettant 
de limiter ou favoriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

  



MODIFICATION N°1 - NOTICE 

PLU de Callian   8 

Méthodologie de réalisation du tableau page 6 

Objet du tableau : Illustrer avec des ordres de grandeur le potentiel de densification créé dans le PLU en 
vigueur par la suppression du COS. Ce potentiel est exǇǊƛƳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ζ COS 
potentiel théorique ηΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
autres règles du PLU. 

Processus 

- Etape A : Détermination de la surface de plancher constructible au regard des règles du PLU 

La suppression du COS annihile la possibilité de calculer facilement la surface de plancher maximale possible en 
fonction de la taille de la parcelle. Cependant, celle-ci peut être calculée en application des autres règles en 
vigueur Υ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ře la construction et la hauteur. 

vǳŀǘǊŜ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ : les marges de recul par rapport aux 
voies et aux limites séparatives (articles 6 et 7), la part réservée à la construction (article 9) et la part réservée 
aux espaces libres (article 13). En fonction des règles définies dans le PLU (tous les articles ne sont pas 
obligatoirement règlementés), les « surfaces perdues » sur chaque parcelle sont calculées. Celles-ci sont 
assemblées entre elles pour déterminŜǊ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƭŀ 
plus importante.  

Cette emprise au sol constructible maximale est ensuite multipliée par le nombre de niveaux, permettant de 
définir une surface de plancher constructible maximale. 

- Etape B : Comparaison 

!ǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /h{ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ƭŜ /h{ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
théorique est calculé en faisant le rapport entre la surface de plancher constructible maximale et la taille de la 
parcelle. [Ŝǎ ŘŜǳȄ /h{ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΦ 

 

Nota Bene 

- /Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
la trame parcellaire (500 à 2000 m²); 

- Cette estimation du COS potentiel théorique donne un ordre de grandeur et non un résultat net pour 
plusieurs raisons :  

o les règles applicables sont souvent plus complexes (semi-continuité et discontinuité autorisées 
ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΧύ : un parti pris est forcément effectué ; 

o le calcul des surfaces perdues est établi à partir de parcelles type rectangulaire, non 
représentative de toutes les trames parcellaires ; 

o ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƳǳǊǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎΧ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ 
normalement pas en compte dans le cadre de la surface de plancher classique (une réduction 
moyenne de 15% pourrait y être appliquée). 

 

  



MODIFICATION N°1 - NOTICE 

PLU de Callian   9 

C. Un nécessaire encadrement de ce potentiel de densification 

a) Identification des coefficiŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻōǎŜǊǾŞǎ 

La majoration des droits à bâtir permise par la loi ALUR doit être accompagnée. Elle doit être adaptée à la 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ urbaine et paysagère.  

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ 9ƴ 
effet, les règles de reculs par rapport aux limites séparatives (articles 6 et 7) ne peuvent être que modérément 
accrues, du fait de la diversité de taille et de forme des parcelles. De plus, les règles de hauteurs (article 10) qui 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 
ne peuvent être complètement remises en cause. 

La maitrisŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ, dans les zones concernées par la suppression du COS, la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ (article 9) Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ (article 13). 

Afin de pouvoir réglementer ces coefficients, une étude déterminant les emprises au sol existantes a été 
ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

NB Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻōǎŜǊǾŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ du bâti au sol et la superficie 
de la parcelle. 
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Extrait de la carte étude des CES  

 

  

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ 
au Sol observés 
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Extrait de la carte étude des CES  

 

 

  

CoŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ 
au Sol observés 
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Extrait de la carte étude des CES  

 

  

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ 
au Sol observés 














































































